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Vu le décret du 30 décemhre 1912 sur le régime linnncier 

des colonies;. . , . . 


Vu le décret du 3,1 'décembre 192ô'portant approha,tion 
,du I?udget "an'nexe de, l'exploitation du ehemin de rer et du' 
wharf du T{)go. pour llexerdce 1927; . 

" Vu les arrêtés des 2. septembre et 29 décembre 1927,18 

février et. 19 mai 1928 portant ouverture de crédltssupplé

mentnires BU budget annexe de l'€xploit.;'1tion du chemin de 

fer et du whar! du Togo pour léexercice 1927;' 


, , . 
Vu j'nrrêté en,date de oe jour, fixant les résllltats défini


Uf. du budget annexe de l'exploita lion du chemin de 1er et 

du wharf lin Togo (exèrCÎee 1927); 


,ARRÊTE: 

ARTICLE PRIUUHR, -.:. Sont fll}nu1ês au budget allnex~ de 

rexploitation,'du chemin de fer et dq wharf du Togo (exer

clce 1927), les crédits suivants restés sans emploi à ln date 

du 31 mai 1928: 


Chapitre 1", - "",., .............. : 424.860;35 

2. . ..................... . 563.925,39 

3. .. .................. .. 903.0Qï,82 

4, ... ~ .;" .... .......... . 15.325,44
" 

~> ••••••••••••••••• , ••••. 5. 46.537,03 
. 8. •• ".' ••••••••• + ••••••••• 1:744.000.00 

. Aar. 2. - Le Directeur du sel'vic~ des voies de pénétra
tion et du wharf et le Trésorier-priyeur sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté. ' . 

Lomé, le ai mai 1928. 

L. PÊTRE. 

A lW/n'li: N° 28/ fixant les "é,ullal, définùifs du budget 
de Î'e:r:pla{t.atioll du chem.i1i de {et' et du ·wr~r;.'·!. aww.xe du, 
budget local (Exercice /927). ' 

LIf COmnSSAJRS DB: LA RttpURLIQUR FS,\t(tATSB AU Too? P. 1. 

CHEVALIER n8 I.A LSplON n'HONNHUR. 

Vu le décret du 23 marS 192'1 délermÎnunt les attributions 
et les pouvoirs d,u Commissai~e de la Répùbliqueau Togo; 

Vu le décret du 30 décembre ipHI SUI' le ré.gime linaneier 
~es colonies; 

Vu 'le' décret· du 31 décembre 1926 portanl approbation 
ùu' budg~t annexe, de l'exploitation du cbemin de fer ct du 
wharl (exercice 1927) ;' 

ARRÊTE: 

" ARTlCLS PRBmE'. ~ Les résultats délinitifs du budget an
nexe de l'explgitation ùu cbemin de 1er et du whorl (exerci
ce 192.7) sont ainsi lixés: 

ltecettès.: ........... :. ....... ..... 16.€51.627,43' 

Dépenses .... : ... : .........,. ....... '15,609.283,97 


Excédent des rèc€lltes sur les dépenses 1.042.343,46 

Cet excédent de un million quarante deux mille trois 
cent qnarante trois Irs. quarante six centimes sera versé 
au budget local en remboursement partiel d'une avance de. ' 
deux millions consentie du hudg,el annexe'en exécution des 
des ·pre9~riptions de l'article 2: de rarrêté iuterministériei 
du 7 mars 1928 fixant la vafeur du fonds de roulement pour 
approvisionneIIlents généraux du service des volesde pénée 
tration et du wharf. 

1 

.. 


~:\RT. ,";2 •.:-" Le 'Directeur du service d('s votes'd~ pénétra-" J 
tion et du. whilrI et le TI'~~oriel'-vuyeul' !i<ont çhai'gés de 
l'exôcùtion ,du présent nncHt\" . 

Lomé, le 31 mai ,i928.' 

L. PÊTRE. 

ARRft'T!J:' N° 282 fixant 't~s résultats défùJi/iIi; /" budye' 
1,;f)éale:cerclCc 1927. 

LE COlllliSSArRE OH LA.RliptiBI.,lQU6 F~}'NÇA!S'!i AU TOGO P. 1., 

CnBVALlHR 'DE LA LÉGlON D1HoN'NBUR, 

, Vu le ùécret du 23 mars 1921 ~éterminant les a,ttrihtilions , 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépulJlique ail Togo; , ., 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier' 
des colonies; , . -, 

'Yu le décret du 31 Mcembre In6.porlant approbation c, 
des budgets du Togo exercice 19i!7 ; 

ARTJCLE- PltiDIiBR, - Les résultats dérinÙifs rlu budget 
locul (exercice 1927) sont ainsUi,,".: 

Recettes (v compris un -prélèvement de trois tnHlions. 
erreelné en e~urs d'éxercice 'p'mir pure-l" à une 5n'~uff\sance 
llloment>inéc des receÜes), ...' .. , ..'. 47,üaS.802,32.'~; 

Dépens'es (y compd-s hi re!'titntioll à la 
Caissc"c1e 'Rése'rvc dn prélêvelllenl de i-rois 
millions précité). .. . . . : '. :. . . . . 37 990.046,33 

Ex{:êdent des ~(>celtes sur les-dépenses .. ' 9.G48.7!J!S>99 

Cet excéden t serA ver:ré" ~ 10 Cllisse de Résérve du 'Territoire. 

A,Ri. 2" - Le Chef du secrétariat général et le.Trésorier
payeur ,sont chargés rie l'exécution dupré.eut arrêté. 

Lomé, le ~I mai 1928. ,
L, PÊTRE " 

-.'------ ...........~ 


A R {U~ï'É A!~ ,283 p()rtai~t ~n.uulQ,tio~~-des, ç"'érlüs 1'estèf;' sanS' 
emploi fi la cÛtm'e d(1 :1'e:rel'cù:e 192.1 (hudget IQ('al), 

-LB CO~_DJl8!iAlftH De,l.A RBPUBI.lQUH FII,\N.ÇAI~B AU 'rOGO'p, 1\,' 

CBBVALIER DB LA- LSGlON D'HoNNÉ_.JIRj, " 

Vu le décretdu23 ltlal'sl92l.déterminant les altl'iblltion$ 
et les ponYoir~ dn 'Commissaire de,la République' au Togo; 

': 
, Vu le décret du 30 décembre 19-U sur le régime Iinanciel" 

des' colonies; , ' ( - '" . 

Vu le djicret du SI décembre 1926 po'rtant approbation 
des budgets du Togo exe.reice ,t927 ; 

Vu les arrêtés des 17 janvier, 1-1 février, Hl "wH, 2 et 29 
sept.irnbre, 29 octobre '1927. 26 janvier et 19 mai '1928, ,( 
portant ouverture de crédits supplémentaires ou annulation 
de crédits au budget Io.oal du Togo, exercice 1927; , 

,Vu l''l'roté ~n date de ce joür fixant'les résultats définitifs 
du budget local exercice 1927; \, 

, ARRÊTIl 

AflTICtB PRRlIJlBl:<. Sont annulés au budget local du 
Togo, _exercice 1927! les' crédits sui~ants restés ,~ans e'mp]oi 
à la dale du 3'1 mai '1928. 

http:1:744.000.00
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. CUAPl1RlI 	 1" ........ ... 42.iW2/i5 
à ........... 4.321,50 
:l .........., .. 801,13 
4 ·.... , ... .' , 658.751,4:1 
ti .......... , 57.;-l44.95 

0 ' ........... 208.509,80 

7 ........... 1862V.9.ll 

8, ........ ,-.. 3G~.G.l6,-

9 ., .......... 176.û27,07 
10 ........... 101.457,litl 
11 .., ......... 521.529,21 
·12 ..... , ..... 296,178,43 
t3 .. , ......... 122,626,08 
'14 ........... 14.r.35,
HI ·..... , .... 78,339,87 
16 ·. '.' ...... 1.000,'-:"~ 

, ,Pi ........... 7.798,54 

19 ........ , . 3.000.000,
20 ...... , .. 	 '.0 • 2.621\.094,95 

ART, 2. -.:.. Le .Chef du secr-élariat.géneral et le Trës"orÎ'(Ir
Payeul' ~st charge <le PcxécuUorLdu ·pré.sent arl'êté, 

Lomé, le' 31 mai '1928. 

, L. PÈTttE, 

.tJRNETB? IV" 290. mettant en.' o~servatiou iULYtÎlQ.Ù'e Les ûa
vires el!'pr~venallce de Jllatad'i. 

LB CO)D~ISS,\J[Œ,DB LA RBPUllLIQUH ~-A!i:ÇAlSH AU TOGO P. 1. 

CHBV.U:JUll. DB p. L~-GION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 'l921 détermiuant les attributious 

et ,les pouvoirs .du Commissair.e de la '~épublique au Togo; 


Vu le Lélégram'mé en dale du GJuin -1928 du Gouverneur 

du ,Gabon uotifianl l'existence d'uneas de lièvre jaune à 

Màtad~ 

, Vu le déCl'et -du 7 juin 19i!2'portant règlement de policé 

sanitaire aux cotoni!3s; , 


Sur la propôsition du Chef du service de santé, Direc
teur (~e la santé'au logo. 

ARRÈTE: 

ARTICL~' PHiuURA. -' Tout navire proveuant du port de 

Ma·tudi 'serit, jnsqu'à nouvel o.rdre,- mis en observation sani-;

taire li son m'-I:ivée' lhnls un port du To~o. 


Il serà t~nù de mouiller à une distance d'au moins 200 

mèt~ès du rivage. 


. -,' 
ART. 2. ~ Les passagers européens ou assimilés au sens 

de l'arrété du 4 avril 19'28 lixant les mesures destinées à 
'prévenir ou à faire 'cesser les épid~mies du typlJUs, amaryl 

'au_Togo, débarquant au ,Togo seront'soumis, pendant six 
j'ours consécutif s, à une visite sanitaire quotidienne; et de
v~ont,' dans ce. but. se pré!ienter chaque matin au médecin 
de la subdivision sanitaire du port de débarquement. Drins 
le cas où,' ovnnt l'expiration de cette périoQ,e ile'six jOUl'Sj 

ils désireraient quitter le port de débarquement, pour S6 
rendre: dans Qne autre, localité du rrerr~toir~,' il(devront 
être 'munis .d 1uil passeport ,sanitaire délivré ,par l'autorité 
.anltaire du poillt de départ et qu'ils devront pcéseIlter à 
l'autorité sanitaire ùu point de destination afin J'acheyer, 
'Sons Ill. surveillanc0 de ce dernier, leur période d'observa:" 
tion de six Joui-s. 'Si i'autortté sanitaire le jùge nécessair~), ., '. , ..", 

ils pO,!1rront être mis en observation sous grillage ou s,ous 
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moustiquair~ soit dans' un hôpital; soil dans un lazuret, soît ' 
à leur d~micile, 

Le passagerS indigènes- â destination 'du Togo seront sou
mis à une période d'observation de six jour~ au lazm'et du, ':: 
port de débllN)'Uement . 

La dés,ÎllCediou de:::; Lagages de.s pass~gers européens 01,1 
illdigè'n~s débul'{lUan,L au Togo pourra être éventuellem"ent ,~' 

pl'escrlle et Opél'0e pal' les soins des uuto:t:'ités sanitaires. 

Les marchandises ,d~barquées pourront être également,
si rautol'ite saJlila.i~e le juge utile, être soumises à ,la"; 
désinfection, ~ 

ART. 3. - Aucun passagereuropéen ou iudigèue, ne. s'ar

-rêtant pa~ au 'Togo, ne sera-autorisé à descendre à lerre, 


U est égalemeut interdit au personnel_ du hord de descendre 
,à terre. à l'exeeption dé l'officier du bord chargé déS opérl!'
tions réglementai l'es de sel'yice à eUectuer â' terre; celuÎ-:ci 
ne devra séjoul'ner â tel're que pendaut le temps strict~inent :2 
nécessair~ ù~x dïtes o:pél'àtions. ',' 

De même il est interdit à lout habitant du Territoire eu
ropéen ou iudigène, n'embarquant pas comme passager, 
de monler à bord du nayire j à l'exception des médecins' 
clml'gés des opérations de police sanitaire maritime. 

ART. 4 Le Chel du .crvice de santé, directeur de,la " 
santé, le directeur du serviçe -des voies de pé'nétration et 
du whar!. le Chel du service ;les,donuues, et les Admini
strate:urs des cC.Teles' d~ Lomé et d'Allécho sont chargés de 
l'exéeuUon du présent arrêté. 

Lomé, le 7' juin 1928. 

L. PÈTI\E 

" 

ARRI;'Tli: ,r- 296 modifianl l'al",a/ri ,,0 J38, du 1',' aoûl' !: 
/.927 déle1'rninanl le.~ sei'vices el hm'eawc du Commis- } 
sariat de' la Rêpublique du Togo~ el fixant Imu';;" alll'i
butwns. 

La COMl'~ISSAlRH- DR r.A RÉPUBLIQ:VE FBANÇAJSB At! TOGO P. l. 

GHBvALlBn DR LA tÉGION D'Hol'H~'RUR, 

, Vu le décrefdu z3mars 192-1 déterminant lesattribulions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , 

, Vu l'arrêté du 1" aoùt' 1927 déterminant les services et '! 

bureaux,' ÙU COmmissariat de la Répuhlique du Togo et 
lixanlleurs atl~illUlion,. 

ARRÈTE: 

••> 

j\l\TleLH PRH'"". - L'article 1." par. II. de l'arrêté précité 
du 1" août 192; est modifié comme suit: 

Il. - Secr"a'riat Gén~éral.' 

a) Bureau de l'adniinistration général,e 

b), Bureun des linances et du matériel: 

1" - SecLÏon des linances, 

2- - Section du matériel" 


c) Bùreuu des contributions directes 


d) Garage ce!'lra\' 


ART. 2. - Vordre de ~ervice".annex~ à l'arrêté pr.écité du 
1~r aoîlt -1927 est modifié comme suH, en ce qni concerne le 

, Secrétaria~ Gën'éràL 
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